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Un contrat global
pour

l’application d’un SAGE
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Une logique de projet
• Sélectivité
• Résultats
• Bon état des eaux en 2015
• Aides incitatives
• priorité aux préventifs

Une gouvernance renforcée
• Politique d’animation
• Politique contractuelle

CONTEXTE 9ème programme
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Un territoire cohérent : le bassin versant

Des objectifs ambitieux

Un programme d’actions prioritaires sur 6 ans,avec un 
volet milieu obligatoire

Une démarche globale ( tout type de masses d’eau, 
d’activités, de milieu )

Une animation

L’engagement des partenaires et maîtres d’ouvrages / 
signataires 

Des financements prioritaires
= visibilité pour les maîtres d’ouvrages

Un suivi- évaluation

Le contrat global



Colloque SAGE,  4 décembre 2008 à Caen

ÉmergenceÉmergence Mise en œuvre Mise en œuvre 
et suiviet suivi

CONTRAT 
D’ANIMATION

CONTRAT 
GLOBAL

Une continuité
dans l’appui au SAGE

Délimitation 
périmètre

Constitution 
de la CLE

ÉlaborationÉlaboration



CONTRAT GLOBAL 
DE MISE EN 

ŒUVRE DU SAGE

CONTRAT GLOBAL 
DE MISE EN 

ŒUVRE DU SAGE

• Réunions de la CLE 

• Rapport annuel d’activité

• Tableau de bord du SAGE
•
• Instruction des dossiers 
règlementaires soumis à
consultation de la CLE 

• Révision du SAGE 

• Animation auprès des maîtres 
d'ouvrages / mise en œuvre des 
préconisations du SAGE

• Promotion / coordination des 
différentes démarches 
contractuelles (Contrats globaux, 
P.A.P.I…) 

• Sensibilisation, communication

• Évaluation

• Volet « milieux »
obligatoire

• Possibilité d’actions non 
aidées par Agence 
(inondations)

• Programmation annuelle 
avec les maîtres 
d'ouvrages

• Bilan :
→ à mi parcours / seuil 
minimum d’engagement
→ global en fin de contrat 
•

SECRÉTARIAT DE 
LA CLE

SECRÉTARIAT DE 
LA CLE

ANIMATION DU 
SAGE

ANIMATION DU 
SAGE

PROGRAMME 
D’ACTIONS 

PRIORITAIRES

PROGRAMME 
D’ACTIONS 

PRIORITAIRES
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Le rôle de la structure porteuse

Communication
participation du plus grand nombre d’acteurs afin de rendre 
opérationnelles les préconisations du SAGE

Animation – études

Comité de pilotage des signataires du contrat
Principaux maîtres d’ouvrages 
Chambres consulaires
Partenaires financiers (Conseils Généraux, Régionaux …)

Suivi du programme d’actions
- Bilan technique et financier
- Évaluation qualitative
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Les options possibles
UN CONTRAT GLOBAL PAR SAGE

PLUSIEURS CONTRATS EMBOITES
À l’intérieur d’un SAGE / Supra SAGE

UN CONTRAT QUI ANTICIPE L’ADOPTION DU 
SAGE pour :
• lancer les actions en vue des échéances 2015

• Concrétiser la dynamique de SAGE dans l’opérationnel 
et autour d’un projet fédérateur

• Engager les démarches longues (création des maîtres 
d’ouvrages, …)

• A compléter une fois le SAGE adopté
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Merci pour votre attention


